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(54) Dispositif de production de crème de mousse

(57) La présente invention concerne un dispositif de
production de crème de mousse apte à être monté sur
un réservoir (12) rigide de liquide à faire mousser (4)
comprenant un conduit d’alimentation en liquide (1), une
chambre de mélange (2), au moins un dispositif anti re-
tour (3a, 3b) disposé dans la chambre de mélange (2),
un conduit d’alimentation en air (50), une réserve de
mousse (7), au moins un élément de brassage (6) dis-
posé entre la chambre de mélange (2) et la réserve de
mousse (7), un moyen de pompage et un conduit de sor-
tie (9).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs de production de mousse par des pompes à
main fonctionnant avec un réservoir non déformable con-
tenant un mélange à base de liquide moussant. La pré-
sente invention concerne plus particulièrement un dis-
positif de production de crème de mousse.
[0002] Un problème se pose, dans le domaine des dis-
positifs de production de mousse, lorsque ledit dispositif
est de grande dimension et qu’il est inséré à l’intérieur
d’un réservoir. Le problème vient du fait que l’entrée d’air
du dispositif est placée éloigné du col du réservoir vers
le bas. En effet, si le réservoir de liquide à faire mousser
est rempli complètement, l’entrée d’air risque de se trou-
ver plongée dans le liquide empêchant l’air d’entrer dans
le dispositif. Il faut donc, lors du remplissage du réservoir,
penser à laisser un volume d’air suffisant pour que l’en-
trée d’air ne soit pas en contact avec le liquide moussant
et puisse remplir sa fonction. Ceci a pour inconvénient
de ne pas pouvoir remplir le réservoir de liquide entière-
ment et donc d’être obligé de prévoir un réservoir plus
grand que le volume de liquide.
[0003] Les brevets américains US 4 147 306 et US 4
156 505 présentent des appareils de production de
mousse à réservoir déformable dans lequel la mousse
est produite quand leur réservoir est déformé par com-
pression. Dans ces appareils, la chambre de mélange
se trouve au dessus de l’ouverture du réservoir et l’entrée
d’air se fait au moyen de trous au niveau de l’extrémité
du réservoir. Cependant, cette solution ne permet pas
d’incorporer le dispositif à l’intérieur du réservoir. En effet,
lorsque le dispositif est de grande dimension, l’entrée
d’air se trouve plongée dans le liquide, empêchant l’air
de pénétrer à l’intérieur du dispositif. Cette solution oblige
donc à laisser le dispositif de production de mousse à
l’extérieur du réservoir ce qui conduit à un appareil assez
haut et donc pas très esthétique ou avec un réservoir de
petite contenance si on veut garder une taille acceptable
pour l’appareil.
[0004] La demande de brevet américain US 204/060
945 présente un distributeur de mousse comprenant un
réservoir déformable, un logement, et une chambre mo-
bile à l’intérieur du logement. Lorsque l’utilisateur presse
ou relâche le réservoir, une pièce annulaire déformable
est comprimée ou relâchée par la chambre mobile per-
mettant à l’air soit de circuler de l’extérieur du réservoir
vers l’intérieur soit de circuler de l’intérieur du réservoir
vers l’intérieur de la chambre en passant par l’espace
libre entre la chambre mobile et le logement de diamètre
supérieur. Cependant cette solution ne peut pas être ap-
pliquée au distributeur de mousse ayant un réservoir non
déformable. En effet, la pression exercée par les moyens
de pompages est beaucoup plus faible que lorsqu’un uti-
lisateur presse un réservoir déformable. Les moyens de
pompage ne permettraient pas de comprimer la pièce
annulaire. L’air n’entrerait donc pas dans la chambre et
seul le liquide serait pompé.

[0005] Une autre solution proposée par l’art antérieur
consiste en un réservoir avec un col ayant la même hau-
teur que le corps du dispositif de production de mousse.
De ce fait, l’entrée d’air n’est pas plongée dans le liquide
à faire mousser. Un inconvénient de cette solution est
un réservoir ayant un col assez haut et donc pas très
esthétique.
[0006] Dans ce contexte, il est intéressant de proposer
une solution.
[0007] La présente invention a pour but de pallier cer-
tains inconvénients de l’art antérieur en proposant un
dispositif de production de crème de mousse ne néces-
sitant pas de laisser un volume d’air important dans le
réservoir et donc permettant de remplir ce dernier pres-
que complètement.
[0008] Ce but est atteint par un dispositif de production
de crème de mousse apte à être monté sur un réservoir
rigide de liquide à faire mousser comprenant un conduit
d’alimentation en liquide, une chambre de mélange, au
moins un dispositif anti retour disposé dans la chambre
de mélange, au moins un conduit d’alimentation en air
débouchant dans la chambre de mélange, un volume
constituant une réserve de mousse en communication
d’une part, avec la chambre de mélange et d’autre part
avec un conduit de sortie, au moins un élément de bras-
sage disposé entre la chambre de mélange et la réserve
de mousse, un moyen de pompage.
[0009] Selon une autre particularité, le conduit d’ali-
mentation en air est formé par l’espace entre deux parois,
l’une comprenant au moins une partie de la paroi de la
chambre de mélange et une entrée d’air et la seconde
paroi étant différente de la paroi du réservoir de liquide
moussant.
[0010] Selon une autre particularité, le conduit d’ali-
mentation en air est formé par une gorge formée dans
une partie du corps du dispositif.
[0011] Selon une autre particularité, au moins un con-
duit d’alimentation en air est formé par un canal moulé
dans le corps du dispositif.
[0012] Selon une autre particularité, au moins un con-
duit d’alimentation en air est formé par un tube longeant
au moins une partie de la paroi du dispositif, reliant une
entrée d’air à l’air ambiant dans une région proche d’une
ouverture du réservoir de liquide moussant.
[0013] Selon une autre particularité, un ou plusieurs
éléments de brassage sont disposés dans la chambre
de mélange.
[0014] Selon une autre particularité, le dispositif com-
porte au moins un élément filtrant entre la réserve de
mousse et une extrémité du conduit de sortie.
[0015] Selon une autre particularité, le dispositif selon
l’invention comporte un dispositif anti retour entre la ré-
serve de mousse et une extrémité du conduit de sortie.
[0016] Selon une autre particularité, le dispositif selon
l’invention comporte un dispositif anti retour entre la
chambre de mélange et la réserve de mousse.
[0017] Selon une autre particularité, au moins une par-
tie de la paroi de la réserve de mousse du dispositif est
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déformable.
[0018] Selon une autre particularité, le dispositif com-
prend un dispositif de blocage du moyen de pompage.
[0019] Selon une autre particularité, le dispositif de la
ou les entrées d’air ont une section transversale déter-
minée en fonction de la section transversale du conduit
d’alimentation en liquide à faire mousser.
[0020] Selon une autre particularité, le moyen de pom-
page est constitué par le conduit de sortie dont une ex-
trémité pénètre dans le volume de la réserve de mousse
et est solidaire d’une partie déplaçable dans le volume
de la réserve de mousse.
[0021] Selon une autre particularité, le moyen de pom-
page est un soufflet situé au dessus d’un dispositif anti
retour et le conduit de sortie disposé à la périphérie du
dispositif anti-retour.
[0022] Selon une autre particularité le dispositif de pro-
duction de crème de mousse est maintenu sur une ex-
trémité du réservoir par l’intermédiaire d’un bouchon vis-
sé ou clipsé sur ledit réservoir, ledit bouchon étant percé
de façon à pouvoir laisser passer et coulisser le conduit
de sortie.
[0023] D’autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront plus clairement à la lecture
de la description ci-après, faite en référence aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1a, représente une vue de coupe d’un exem-
ple de réalisation du dispositif de production de crè-
me de mousse monté sur un réservoir de liquide à
faire mousser.

- la figure 1b représente des vues de coupe d’exem-
ples de réalisation d’un conduit d’alimentation en air.

- les figures 2a, 2b et 3 représentent une vue de coupe
de variantes de réalisation du dispositif de produc-
tion de crème de mousse suivant l’invention.

[0024] L’invention va à présent être décrite en référen-
ce aux figures précédemment citées.
[0025] Les figures 1a, 2a, 2b et 3 présentent des exem-
ples de réalisation du dispositif selon l’invention. La figure
2b représente le dispositif, illustré figure 2a, dans lequel
le moyen de pompage est comprimé. Le dispositif ma-
nuel est destiné à être monté sur un réservoir (12) rigide,
non déformable de liquide à faire mousser (4). Le mon-
tage pourra, par exemple, être réalisé par vissage, com-
me dans l’exemple de la figure 1a, par clipage, ou par
encliquetage comme illustré figure 3. La figure 3 présente
un mode de réalisation dans lequel le dispositif possède
un élément male (15) encliquetable dans une gorge du
réservoir (12). Suivant une variante de réalisation, le dis-
positif de production de crème de mousse repose sur la
lèvre d’une extrémité du réservoir (12). Un joint pourra,
par exemple, être inséré entre l’extrémité du réservoir
(12) et le dispositif de production de crème de mousse
de façon à assurer l’étanchéité. Le dispositif de produc-

tion de crème de mousse est maintenu sur une extrémité
du réservoir (12), par exemple et de façon non limitative,
le goulot, par l’intermédiaire d’un bouchon (13) par exem-
ple vissé, clipsé ou encliqueté sur le réservoir (12). Le
bouchon pourra être percé de façon à pouvoir laisser
passer le conduit de sortie (9) et de façon à pouvoir le
laisser coulisser. Suivant un autre mode de réalisation
ce bouchon (13) pourra également être clipsé sur une
lèvre du dispositif de production de crème de mousse.
[0026] La figure 1a présente un exemple de réalisation
dans lequel un réservoir (12) de liquide moussant (4) non
déformable est fermé par un dispositif de production de
crème de mousse suivant l’invention.
[0027] Le dispositif comprend un conduit d’alimenta-
tion en liquide (1) dont une extrémité plonge dans le li-
quide à faire mousser et l’autre extrémité est en commu-
nication avec une chambre de mélange (2). Ce conduit
(1) peut être formé par exemple et de façon non limitative,
par un tube plongeur dont une extrémité, formant l’entrée
du conduit, est disposée dans le bas du réservoir (12)
de liquide à faire mousser (4). L’autre extrémité, formant
la sortie du conduit d’alimentation en liquide (1) est en-
castré dans la chambre de mélange (2) du dispositif. L’ex-
trémité plongeant dans le réservoir de liquide pourra, par
exemple, être biseautée de façon à éviter d’obstruer l’en-
trée lorsque le conduit touche le fond du réservoir. Sui-
vant un autre mode de réalisation le conduit d’alimenta-
tion en liquide (1) et la chambre de mélange (2) ne sont
pas formés de deux pièces distinctes.
[0028] La chambre de mélange (2) comprend un dis-
positif anti retour (3a, 3b) empêchant le fluide contenu
dans cette chambre (2) d’aller dans le réservoir (12) tout
en autorisant une circulation du réservoir (12) vers la
chambre de mélange (2). Ce dispositif anti retour (3a,
3b) peut être placé, par exemple, entre le conduit d’ali-
mentation en liquide (1) et l’entrée de la chambre de mé-
lange (2). Le dispositif anti retour (3a, 3b) peut, par exem-
ple, être formé par un élément mobile (3a) comme par
exemple une bille ou un pointeau reposant sur un siège
(3c) sensiblement tronconique. Le siège (3c) du dispositif
anti retour (3a, 3b) pourra par exemple être réalisé par
une partie sensiblement tronconique du corps de l’extré-
mité de la chambre de mélange (2) en communication
avec le conduit d’alimentation en liquide (1) formant l’en-
trée de ladite chambre (2). Un dispositif de retenue (3b)
peut également être associé à l’élément mobile (3a) de
façon à limiter la course de ce dernier et servir de butée
à l’élément mobile (3a). Le dispositif de retenue (3b) pour-
ra par exemple et de façon non limitative, être réalisé par
un anneau ou des ergots formés ou placés sur la paroi
interne de la chambre de mélange (2).
[0029] La chambre de mélange (2) comprend égale-
ment une ou plusieurs entrées d’air (5) permettant à l’air
d’entrer à l’intérieur de la chambre (2) autorisant ainsi un
brassage du liquide moussant avec l’air pour former une
mousse. Cette entrée d’air (5) aura une section transver-
sale déterminée en fonction de la section transversales
du conduit d’alimentation en liquide (1) de façon à avoir
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une proportion air/liquide moussant permettant de pro-
duire une mousse de qualité. En effet, une quantité trop
importante de produit moussant (4) et pas assez d’air
produit une mousse qui coule.
[0030] L’entrée d’air (5) est reliée à un conduit d’ali-
mentation en air (50). Ce conduit (50) a pour fonction de
permettre à l’air de pénétrer dans la chambre de mélange
(2) même quand l’entrée d’air (5) se trouve sous le niveau
du liquide moussant (4).
[0031] Le conduit d’alimentation en air (50) pourra par
exemple être formé par un canal, reliant l’entrée d’air (5)
à l’air ambiant au dessus du niveau de remplissage du
réservoir (12) de liquide moussant (4) par exemple, au
niveau d’une partie proche de l’ouverture dudit réservoir
(12). Ce canal pourra, par exemple, être moulé le long
d’une partie externe d’une paroi du dispositif. De façon
à réduire le volume de la partie saillante du canal, une
gorge pourra par exemple être creusée dans la paroi
extérieure du dispositif au moins sur une partie du tracé
dudit canal comme illustré figure 2a ou 2b. Dans cet
exemple de réalisation, une gorge a été creusée sur une
partie de la paroi externe de la chambre de mélange (2)
de l’entrée d’air (5) jusqu’à une région proche de l’ouver-
ture du réservoir (12) de liquide à faire mousser (4). Cet
exemple n’est nullement limitatif et dans la variante de
réalisation avec une pompe à piston la gorge pourra par
exemple être réalisée le long d’une partie de la paroi
externe de la chambre de mélange (2) et une partie de
la réserve de mousse (7).
[0032] Selon un autre mode de réalisation, au moins
une partie du corps du dispositif de production de crème
de mousse, comprenant une ou plusieurs entrées d’air
(5), est formé de deux pièces encastrées les unes dans
les autres comme illustré figures 1a et 1b. Dans cet exem-
ple de réalisation, le conduit d’alimentation en air (50)
est formé par l’espace entre les deux enveloppes. La
figure 1b présente une coupe du dispositif présenté figure
1a, suivant le plan AA’. Sur ces exemples, des éléments
saillants (51) comme par exemple et de façon non limi-
tative, des tétons ou des nervures maintiennent les deux
pièces séparées.
[0033] Les éléments saillant (51) peuvent être indiffé-
remment réalisés sur une des deux parois ou sur les
deux parois. De même, des formes complémentaires
peuvent être réalisées sur la paroi faisant face aux élé-
ments saillants (51) comme par exemple une rainure ve-
nant coopérer avec un téton ou une nervure. Un avantage
de ces formes complémentaires, est qu’elles facilitent
l’insertion des pièces lors de l’assemblage. Suivant un
autre exemple, une rainure en forme de L pourra être
réalisée en vue de coopérer avec un téton. Une telle rai-
nure permet de verrouiller le téton et donc et donc d’éviter
que les pièces ne se déboitent après l’assemblage.
[0034] Comme illustré figure 1c les deux parois peu-
vent être de même formes comme par exemple deux
formes sensiblement cylindriques concentriques ou non.
Elles peuvent également être de formes différentes com-
me par exemple un cylindre inséré à l’intérieur d’une paroi

de section sensiblement ovale. Un avantage des parois
de section différentes est que dans certains cas elles
peuvent permettre de se passer des éléments saillants
(51).
[0035] Selon un autre exemple non limitatif, le conduit
(50) pourra être réalisé par un petit tube parallèle au
corps du dispositif reliant l’entrée d’air (5) à l’air ambiant
par exemple au niveau du goulot du réservoir (12) de
liquide moussant (4) comme illustré figure 2a ou 2b. Le
conduit d’alimentation en air (50) pourra également par
exemple être percé dans la paroi du dispositif.
[0036] La chambre de mélange (2) communique avec
un réservoir de mousse (7). Entre la chambre de mélange
(2) et le réservoir de mousse (7), un ou plusieurs élé-
ments de brassage (6) sont insérés. Ces éléments de
brassage (6) peuvent être, par exemple, des tamis, des
grilles ou tout autre élément poreux.
[0037] Le produit à faire mousser (4) comprend un
agent actif éventuellement associé à un agent moussant,
dilué dans de l’eau. Le passage du mélange liquide
moussant/air à travers le ou les éléments de brassage
(6) permet de brasser le liquide dans l’air et transforme
ce dernier en mousse.
[0038] Un dispositif anti retour (30a, 30b) est inséré
entre la chambre de mélange (2) et la réserve de mousse
(7). Le dispositif anti retour comprend un élément mobile
(30a), comme par exemple et de façon non limitative,
une bille ou un pointeau, reposant sur un siège (30c) de
forme sensiblement tronconique. Un dispositif de rete-
nue (30b) peut également être associé à l’élément mobile
(30a) de façon à limiter sa course. Comme décrit précé-
demment, le dispositif de retenue (30b) pourra par exem-
ple et de façon non limitative, être réalisé par un anneau
ou des ergots formés ou placés sur la paroi interne de la
réserve de mousse (7).
[0039] Après le passage à travers l’élément de bras-
sage (6) la mousse pénètre dans une réserve de mousse
(7). La réserve de mousse (7) comprend un moyen de
pompage de la mousse. Ce moyen de pompage peut
être réalisé, par exemple et de façon non limitative, par
un piston (8a) coulissant à l’intérieur du volume de la
réserve de mousse (7) et un moyen de rappel élastique
(8b) comme par exemple un ressort. Le moyen de rappel
élastique (8b) participe également au brassage. Lors de
son mouvement, il permet d’améliorer la qualité de la
mousse. Il permet également d’éviter le séchage de la
mousse. Une extrémité du conduit de sortie (9) est soli-
daire du piston (8a) et le traverse permettant à la mousse
contenu dans la réserve (7) d’être expulsée. Un moyen
de retenue (8c) comme par exemple un disque ou un
anneau permet de limiter la course du piston (8a) et de
l’empêcher de sortir de la réserve de mousse (7). Selon
une variante de réalisation, le moyen de pompage com-
prend le conduit de sortie (9) dont une partie pénètre à
l’intérieur du volume de la réserve de mousse (7) et est
solidaire d’une partie déplaçable dans la réserve de
mousse (7).
[0040] Le moyen de pompage peut également être
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réalisé par au moins une partie du corps déformable et
élastique de la réserve de mousse (7) comme illustré
figure 2a ou 2b. La compression de la réserve de mousse
(7) permet d’expulser la mousse de cette dernière et sa
décompression de l’aspirer de la chambre de mélange
(2). Selon un mode de réalisation, le moyen de pompage
est un soufflet situé par exemple au dessus d’un dispositif
anti retour (11 a, 11 b) et le conduit de sortie (9) est
disposé à la périphérie dudit dispositif anti retour (11 a,
11 b).
[0041] Une fois pompée, la mousse est extraite de la
réserve de mousse (7) par un conduit de sortie (9) en
communication avec cette réserve (7) par exemple à tra-
vers le corps du piston (8a) comme illustré dans l’exem-
ple de réalisation de la figure 1a ou 2.
[0042] Un ou plusieurs éléments filtrants (10) peuvent
être insérés entre une des extrémités du conduit de sortie
(9) et la réserve de mousse (7). Selon un exemple de
réalisation non limitatif, au moins un élément filtrant (10)
est inséré dans le conduit de sortie (9). Selon une autre
variante, un élément filtrant (10) comme par exemple une
grille, est placé à une extrémité du conduit de sortie (9).
Les éléments filtrants (10) peuvent se présenter sous la
forme de tamis, de grilles ou d’éléments poreux. Ces
éléments filtrants (10) ont pour but d’affiner la mousse
par filtrage et de la transformer en crème de mousse.
[0043] En référence aux figures 2a et 2b, la présence
d’éléments filtrants (10) dans le conduit de sortie (9) per-
met, dans certains cas, de supprimer le dispositif anti
retour (11a, 11 b) également présent dans ce conduit
(9). Ce peut être le cas, par exemple, lorsque le ou les
éléments filtrants (10) ont des ouvertures très fines. Dans
ce cas, les éléments filtrants (10) créent une forte résis-
tance à l’intérieur du conduit de sortie (9) favorisant le
passage du mélange liquide moussant/air à travers l’élé-
ment de brassage (6) plutôt que de l’air à travers le con-
duit de sortie (9) lors de la décompression du moyen de
pompage. Ce peut être également le cas lorsque les élé-
ments de filtrage (10) sont nombreux et/ou épais. Com-
me dans le cas précédent, ils créent à l’intérieur du con-
duit de sortie (9) une résistance importante.
[0044] La mousse classique se présente sous la forme
de bulles d’air assez grossières, de différentes tailles et
très aérée. La crème de mousse se présente sous la
forme d’une mousse plus homogène que la mousse clas-
sique avec des bulles plus régulières et beaucoup plus
fines. La crème de mousse forme un produit plus dense
et plus compact que la mousse classique. Elle se pré-
sente sous la forme d’un fluide beaucoup moins aéré que
la mousse classique. Contrairement à la mousse classi-
que, la crème de mousse contient plus de produit mous-
sant que d’air d’où sa consistance se rapprochant de
celle d’un gel.
[0045] La crème de mousse obtenue sera d’autant plus
compacte et avec des bulles d’autant plus fines et régu-
lières que la taille des ouvertures des éléments filtrants
(10) seront fines. La qualité de la crème de mousse peut
également être améliorée en augmentant le nombre

d’éléments filtrants (10). Dans le cas d’une disposition
de plusieurs éléments filtrants (10) en série, on peut faire
varier progressivement la taille des pores. Suivant le pro-
duit à faire mousser utilisé, on commencera par un élé-
ment filtrant ayant des pores assez large puis on utilisera
des éléments ayant des ouvertures de plus en plus fines.
Pour d’autres produits, on agira en sens inverse.
[0046] Le dispositif de production de crème de mousse
peut également comprendre un système de blocage du
moyen de pompage. Ce système pourra par exemple
être réalisé par un téton empêchant le déplacement du
piston (8a). Le système peut, par exemple, être verrouillé
en faisant pivoter le conduit de sortie (9) dans un sens
et déverrouillé en le faisant pivoter en sens inverse.
[0047] La figure 3 présente une autre variante de réa-
lisation du dispositif suivant l’invention. Dans ce mode
de réalisation, au moins une partie de l’enveloppe de la
réserve de mousse (7) est déformable et forme le moyen
de pompage.
[0048] Comme dans les exemples de réalisation pré-
cédents, le dispositif de production de crème de mousse
comprend un conduit d’alimentation (1) en liquide à faire
mousser (4) dont une extrémité forme l’entrée du conduit
et plonge dans le réservoir (12) de liquide moussant (4).
La seconde extrémité du conduit d’alimentation en liqui-
de (1) est en communication avec la chambre de mélan-
ge (2). La chambre de mélange (2) assurant le brassage
du liquide avec l’air comprend une entrée d’air (5) reliée
à un conduit d’alimentation en air (50) et un dispositif anti
retour (3a, 3b) évitant au mélange liquide/air de pénétrer
dans le réservoir (12) à liquide moussant (4). La chambre
de mélange (2) peut également comprendre un ou plu-
sieurs premiers éléments de brassage (6) permettant de
préparer une mousse. Suivant un exemple de réalisation
non limitatif, le dispositif anti retour (3a, 3b) comprend
un élément mobile (3a) comme par exemple une bille ou
un pointeau reposant sur un siège sensiblement tronco-
nique (3c) et un dispositif de retenue (3b) limitant la cour-
se de l’élément mobile (3a).
[0049] Selon un mode de réalisation, la chambre de
mélange (2) est en communication avec la réserve de
mousse (7) par un conduit (20) à l’intérieur de la chambre
de mélange (2) et de diamètre inférieur à celui de cette
dernière. Ce conduit (20) traverse deux collerettes (11
a, 21). Une première collerette (11a) est formée d’une
couronne souple comme par exemple une membrane en
matière élastique formant un élément mobile. Une se-
conde collerette (21) est réalisée en matériau rigide et
forme une séparation étanche entre la réserve de mous-
se (7) et la chambre de mélange (2). Dans ce conduit
(20) est placé un dispositif anti retour (30a, 30b).
[0050] Le dispositif selon l’invention comporte égale-
ment un conduit de sortie (9) permettant d’extraire et dis-
tribuer la crème de mousse et un second dispositif anti
retour (11 a, 11 b). Ce second dispositif anti retour (11
a, 11 b) pourra par exemple se composé d’un élément
mobile (11a) formé par exemple, par une membrane sou-
ple en forme de couronne monté sur le conduit (20) pré-
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sent à l’intérieur de la chambre de mélange (2). Le dis-
positif anti retour comprend également un dispositif de
retenue (11 b) n’autorisant l’élément mobile (11a) à se
déplacer que dans un sens. Le dispositif de retenue (11
b) pourra, par exemple et de façon non limitative, être
formé par un anneau ou des ergots insérés ou formés
dans la paroi interne de la chambre de mélange (2). Le
dispositif de retenue (11b) sert de butée à l’élément mo-
bile, l’empêchant de se déformer dans un sens.
[0051] Un élément de brassage (6) est monté entre la
chambre de mélange (2) et la réserve de mousse (7).
Une particularité de ce mode de réalisation est que le
mélange air/liquide moussant issu de la chambre de mé-
lange (2) traverse deux fois l’élément de brassage (6).
Cet élément de brassage (6) assure donc les deux fonc-
tions de brassage et de filtrage du mélange. Ce mode
de réalisation, peut permettre de réduire le nombre de
pièces en supprimant l’élément de filtrage (10).
[0052] Après avoir pressé le moyen de pompage (8),
lorsque l’utilisateur relâche ce dernier, le retour, par élas-
ticité du moyen de pompage (8) vers sa position non
comprimé crée à l’intérieur de la réserve de mousse (7)
une dépression. Cette dépression tente de soulever l’élé-
ment mobile (11a) du dispositif anti retour en communi-
cation avec le conduit de sortie (9) mais ce dernier est
bloqué par l’élément de retenue (11 b) empêchant l’air
de pénétrer par le conduit de sortie (9). La dépression
provoque également le soulèvement de l’élément mobile
(3a) du dispositif anti retour (3a, 3b) présent dans la
chambre de mélange (2) et aspire un mélange air/liquide
moussant alimenté par le conduit de liquide (1) et l’entrée
d’air (5). Ce mélange traverse une première fois l’élément
de brassage (6) remplissant la réserve (7) de la mousse
ainsi formé.
[0053] Lorsque l’utilisateur presse de nouveau le
moyen de pompage (8), la mousse, présente dans la
réserve de mousse (7), est expulsée de cette dernière
et traverse de nouveau l’élément de brassage (6) pro-
duisant ainsi une crème de mousse par filtrage à travers
de l’élément de brassage (6). Une fois expulsée de la
réserve de mousse (7) la crème de mousse est bloquée
au niveau du dispositif anti retour (30a, 30b) présent dans
la chambre de mélange (2) et appuie sur l’élément mobile
(11a) du dispositif anti retour (11 a, 11 b) présent au
niveau du conduit de sortie (9) permettant à cette der-
nière d’être expulsée à travers ledit conduit de sortie (9).
[0054] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l’art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine d’application de l’in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à titre
d’illustration, mais peuvent être modifiés dans le domaine
défini par la portée des revendications jointes, et l’inven-
tion ne doit pas être limitée aux détails donnés ci-dessus.

Revendications

1. Dispositif de production de crème de mousse apte
à être monté sur un réservoir (12) rigide de liquide
à faire mousser (4) comprenant :

- un conduit d’alimentation en liquide (1),
- une chambre de mélange (2),
- au moins un dispositif anti retour (3a, 3b) dis-
posé dans la chambre de mélange (2),
- au moins un conduit d’alimentation en air (50),
- une réserve de mousse (7) en communication
d’une part avec la chambre de mélange (2), et
d’autre part avec un conduit de sortie (9) du dis-
positif,
- au moins un élément de brassage (6), disposé
entre la chambre de mélange (2) et la réserve
de mousse (7) ou disposé dans la chambre de
mélange (2),
- un dispositif anti retour (30a, 30b) entre la
chambre de mélange (2) et la réserve de mous-
se (7), et
- un moyen de pompage pour expulser la mous-
se de la réserve de mousse (7) à travers le con-
duit de sortie (9).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’au moins un conduit d’alimentation en air (50)
est formé par l’espace entre deux parois, l’une com-
prenant au moins une partie de la paroi de la cham-
bre de mélange (2) et une entrée d’air (5) et la se-
conde étant différente de la paroi du réservoir de
liquide (12).

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le conduit d’alimentation en air (50) com-
prend une gorge formée dans une partie du corps
du dispositif.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le conduit d’alimentation en air (50) est formé
par un canal moulé dans le corps du dispositif.

5. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le conduit d’alimentation en air (50) est formé
par un tube longeant au moins une partie de la paroi
du dispositif, reliant une entrée d’air (5) à l’air ambiant
dans une région proche d’une ouverture du réservoir
(12) de liquide moussant (4).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que l’élément de brassage
(6) est un tamis, une grille ou tout autre élément po-
reux.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que le dispositif anti retour
(30a, 30b) est une bille ou un pointeau reposant sur
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un siège (30c) sensiblement tronconique.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que le moyen de pompage
est réalisé par un piston (8a) coulissant à l’intérieur
du volume de la réserve de mousse (7).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que la chambre de mélange
(2) comprend une entrée d’air (5) reliée au conduit
d’alimentation en air (50).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce qu’il comporte au moins
un élément filtrant (10) entre la réserve de mousse
(7) et une extrémité du conduit de sortie (9).

11. Dispositif selon une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte un dispositif anti re-
tour (11 a, 11 b) entre la réserve de mousse (7) et
une extrémité du conduit de sortie (9).

12. Dispositif selon une des revendications 1 à 11, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un dispositif de blo-
cage du moyen de pompage.

13. Dispositif selon une des revendications 1 à 12, ca-
ractérisé en ce que l’entrée d’air (5) a une section
transversale déterminée en fonction de la section
transversale du conduit d’alimentation en liquide à
faire mousser(1).

14. Dispositif selon une des revendications 1 à 13, ca-
ractérisé en ce que le moyen de pompage est cons-
titué par le conduit de sortie (9) dont une extrémité
pénètre dans le volume de la réserve de mousse (7)
et est solidaire d’une partie déplaçable dans ledit
volume de la réserve de mousse (7).

15. Dispositif selon une des revendications 1 à 14, ca-
ractérisé en ce qu’il est maintenu sur une extrémité
du réservoir (12) par l’intermédiaire d’un bouchon
(13) vissé ou clipsé sur ledit réservoir (12), ledit bou-
chon (13) étant percé de façon à pouvoir laisser pas-
ser et coulisser le conduit de sortie (9).
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